
L e bilan de l'année 2006 présenté dans ce numéro de 
« CFBL Info » témoigne d’une activité de votre coopé-
rative en nette progression et génératrice de bons 

résultats. Si le contexte économique s’est avéré très favorable, la 
collaboration de tous a aussi largement contribué à ce bilan  sa-
tisfaisant et a rendu possible une nouvelle avancée de CFBL. 
Cette dernière est en majeure partie, le fruit de la confiance 
des adhérents. Vous êtes en effet de plus en plus nombreux à 

faire appel aux services de 
notre coopérative. Ceci, aussi 
bien pour la gestion de votre 
patrimoine forestier (conseils, 
documents de gestion, carto-
graphie), que pour les travaux 
de sylviculture ou la récolte et 
la vente de bois. 

Ce développement fondé 
sur le service aux adhérents 
doit profiter à chacun d'en-
tre vous. C’est pourquoi les 
orientations données par vo-
tre Conseil d'administration 
vont dans ce sens. Elles visent 
notamment : 

1°. Le renforcement de l'or-
ganisation de chaque 
agence. Ceci afin d’assurer un 
service de proximité et d'offrir 
des conseils personnalisés de 
la part de techniciens qui assu-
rent chacun, la liaison avec un 
groupe de propriétaires. 

2°. La spécialisation des techniciens permettant des presta-
tions de haute qualité. Cela est d’autant plus nécessaire  
dans un contexte socio-économique qui évolue rapidement:  
En matière de fiscalité, de réglementation (forestière, envi-
ronnementale et sociale), de techniques forestières, de mar-
chés , et le tout dans une société de plus en plus exigeante. 

3°. La réalisation prochaine d'une enquête auprès d'un panel 
d'adhérents pour mieux appréhender vos attentes et cibler 
nos actions à venir. 

Ces orientations appelées de vos vœux en réponse à la menace 
que pourrait faire naître une grosse structure quant à la prise en 
compte de vos propres préoccupations, devraient néanmoins 
vous faire bénéficier d’un service toujours plus performant, met-
tant à profit des moyens et des compétences que seule une struc-
ture de grande taille peut vous apporter. 

Évidemment, ces décisions ne sont pas une fin en soi, car nous 
sommes bien conscients que le chemin à parcourir doit sans 
cesse être redéfini et balisé en fonction des circonstances et des 
enseignements tirés de l'expérience. 

Comme vous qui, avec passion, veillez sur le développement 
durable de votre forêt, nous consacrons notre passion d’adminis-
trateurs de votre coopérative, au développement durable de 
celle-ci ,dans le but de répondre au mieux à vos propres souhaits. 

Que 2007 soit pour vous-même et pour votre propre forêt, 
une excellente année ! 

 
 

Le Président, 
Élie de COSNAC 
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L ’exercice 2006 de CFBL est, en matière de services et 
de travaux sylvicoles, un cru « record », puisqu’il 

témoigne d’une progression de l’activité de 28 % par rap-
port à l’exercice précédent, avec un développement de 
17 % des activités de « gestion services » et de 30 % de 
l’activité « travaux ».  
Cette progression est le fruit du travail et d’investisse-
ments en moyens humains et techniques faits par la coo-
pérative pour renforcer la qualité des services au profit 
des sociétaires.  
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 RAPPORT D’  

GESTION-SYLVICULTURE
CHIFFRES D'AFFAIRES CFBL 2006
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S ur les 3 derniers exercices, l’activité de « gestion et de services » s’est 
développée de 15 % par an. 

Désormais, ce sont plus de 22.200 ha qui font l’objet annuellement d’actes 
de gestion forestière : 
- Inclus dans cette surface, on retrouve les 136 adhérents (8.231 ha) qui ont 

choisi en 2006 de faire suivre leur forêt par l’intermédiaire d’un contrat de 
gestion avec la coopérative. 

- En outre, 4.059 ha ont été suivis en gestion forestière pour 76 sociétaires 
au cours de l’exercice 2006. 

- En Limousin et en Auvergne, 2.489 ha ont fait l’objet d’un programme de 
gestion forestière concertée au sein des plans de développement de massif 
(PDM) initiés par les CRPF et les 2 établissements publics régionaux. En 
Bourgogne, CFBL essaye également de 
développer ces programmes de regroupe-
ment pour les exercices à venir,  en liaison 
avec les établissements publics concernés. 

 
L’ensemble de ces 3 activités ont comme 
support technique la cartographie informa-
tisée des propriétés des adhérents, réalisée 
grâce au système d’information géographi-
que de la coopérative.  
 
Enfin, 1.975 ha ont été couverts par des 
opérations de marquage sylvicole et 1.909 
ha ont fait l’objet d’expertise et d’estima-
tions.  

GESTION–SYLVICULTURE : TRES 
BELLES PERFORMANCES EN 2006 ! 

ACTIVITE GESTION FORESTIERE 
SERVICES 

J amais la coopérative n’a atteint 
un niveau de reboisement aussi 

élevé, puisque l’exercice 2006 aura 
vu une augmentation notoire des 
surfaces reboisées (545 ha contre 
387 ha en 2005 soit un accroisse-
ment de 41 % !). 
Cette performance est encou-
rageante. Elle résulte du souci 
des producteurs de CFBL 
d’inscrire leurs productions 
dans une logique de gestion 
durable en pérennisant la res-
source et en satisfaisant la 

demande des marchés de plus en plus vigoureuse. 
 

La répartition des essences se situe sensiblement au même niveau 
qu’en 2005 soit 16 % de feuillus pour 84 % de résineux. Le dou-
glas totalise à lui seul 63 % du nombre de plants mis en terre. 
En Bourgogne, les feuillus représentent 29 % du nombre 
de plants (contre 12 % pour le Limousin).  
Nous rappelons aux propriétaires ayant subi des dégâts 
lors de la tempête de 1999 qu’ils peuvent encore, sous 
certaines conditions, prétendre à une aide publique de 
80 % pour la reconstitution de leur parcelle. 
La saison de plantation 2005/06 aura vu sur le Limousin 
la poursuite de nos recherches sur le développement de la 
plantation mécanisée. Ce dossier est également suivi par 
l’AFOCEL qui accompagne notre action de développe-
ment. Cette année encore 9 chantiers-pilotes ont été réali-
sés. Il ont permis l’installation de 24.470 plants en godets.  

ACTIVITE REBOISEMENT  

« Pérenniser la ressource » vue 
d’une plantation de Douglas. 

« Visite annuelle sur base du contrat de 
gestion : un moment privilégié pour faire 
le point » 

GESTION-SERVICES CFBL 2006
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ACTIVITE 2006  

TRAVAUX D’INFRASTRUC-
TURE : 

C ette activité se développe en rai-
son d’une prise en compte de 

plus en plus fort par les propriétaires  
des problèmes de desserte et de places 
de dépôt,  mais également suite aux 
pressions exercées par les collectivités 
locales (communes …) pour la sauve-
garde des réseaux de voirie. A noter 
que ce volet d’activité devrait bénéfi-
cier au cours des années prochaines de 
moyens significatifs de financements 
publics (Programme de Développe-
ment Rural Hexagonal 2007-2013). 

 

TRAVAUX MECANIQUES, MA-
NUELS ET PHYTOSANITAI-
RES : 

L ’augmentation des travaux de 
préparation au reboisement 

(496 ha) a compensé une légère décrue 
des travaux d’entretien mécanique des 
jeunes plantations (175 ha). 
Les travaux manuels d’entretien sont 
en léger recul (1013 ha contre 1102 ha 
en 2005), alors qu’ils sont indispensa-
bles au bon développement des jeunes 
peuplements. L’élagage en hauteur 
accuse lui aussi, une baisse d’activité 
significative. Cette décrue peut elle être 
mise en rapport avec la demande de 
bois actuellement concentrée sur des 
diamètres moyens de qualité char-
pente… ? Les élagages devraient, sur 
les prochains exercices, pouvoir pré-
tendre à des aides publiques, mais 
nous n’en connaissons pas les niveaux 
effectifs actuellement. 
Les amendements (engrais) et autres 
traitements phytosanitaires sont sta-
bles et ont concerné 608 ha sur l’exer-
cice. 
L’année 2006 en matière de gestion 
et de sylviculture se présente donc 
comme un exercice tout à fait    
réussi. Le développement des services 
et travaux proposés aux adhérents est 
en progression constante. CFBL en-
tend confirmer cette poussée et à cet 
effet, améliorer son réseau de proximi-
té en techniciens de gestion et de tra-
vaux sylvicoles.  

michel.moulin@cfbl.fr 

 

ACTIVITE TRAVAUX 
DE SYLVICULTURE 

L es prévisions commerciales pour cet exercice se sont confirmées : demande très  
soutenue sur l’ensemble des produits et prix de vente en augmentation chez la plu-

part des clients. Il est intéressant de regarder la progression des volumes commercialisés 
par votre coopérative ainsi que l’analyse de la répartition des ventes: par essences,  volu-
mes,  catégories et types de vente. 

Au total, 470.428 m3 ont été commercialisés par CFBL et sa filiale B.BAL contre 449.813 
m3, l’exercice précédent soit une hausse de 4,6 %. 

Ce chiffre se décompose en 23.821 m3 de ventes groupées et 446.000 m3 de vente par 
contrat d’approvisionnement. 

ACTIVITE COMMERCIALISATION FORESTIÈRE 

Répartition par essences 

Essences vendus par CFBL - B.BAL consolidé
+ VG durant l'exercice 2006
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RAPPORT D’ACTIVITE 

Les achats de bois aux adhérents se sont élevés à 5.853 K€ 
contre 4.674 K€ l’exercice précédent , en augmentation de             
25 %. Pendant ce temps, les ventes de bois ont progressé de     
7,7 %, en passant de 18.047 K€ l’exercice précédent à               
19.433 K€ sur l’exercice 2006. 

La hausse des prix d’achat de bois sur pied est bien supé-
rieure à celle des ventes rendues usines. L’augmentation 
des prix profite donc bien aux adhérents. 

lionel.say@cfbl.fr 

 2004 2005 2006 

Chiffres d’affaires en 
milliers d’€ 

17.924 20.042 22.040 

Résultat net en % 3,5 % 2,6 % 2,3 % 

Nombre de salarié de 
l’exercice 

63 67 73 

L’évolution  à la hausse du prix de vente des bois vendus par 
contrat d’approvisionnement entre les deux années comptables 
2005 et 2006 est d’environ 5 % pour les résineux d’œuvre, 13 % 
pour les résineux d’industrie, 1 % pour les feuillus d’œuvre et 18 
% pour les feuillus d’industrie. 

L’exercice écoulé se caractérise par une très forte demande sur 
l’ensemble des marchés. Contrairement à l’exercice précédent, 
nous avons pu revaloriser les prix de vente de la plupart des 
produits. 

alain.prevosto@cfbl.fr 

Répartition des bois vendus par destination 

CHIFFRES RELATIFS À L’ACTIVITÉ DE CFBL 

Feuillus vendus par CFBL - B.BAL
consolidé + VG durant l'exercice 2006
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Répartition géographique des ventes en 2006
CFBL - B.BAL consolidé

47%

42%

5% 6% 0%

Marché régional
Marché national (hors régional)
Espagne
Italie
Portugal

 2005 2006 
répartition géogra-
phique des ventes 

en % sur 2006 

Limousin 155 227 145 961 31 % 

Bourgogne 50 476 53 414 11 % 

Auvergne 17 572 21 709 5 % 

Marché régional 223 275 221 084 47 % 

Marché national (hors 
régional) 173 207 199 853 42 % 

Sous Total France 396 482 420 937 89 % 

Espagne 26 093 23 172 5 % 

Italie 26 905 26 195 6 % 

Portugal 334 126 0 % 

Suisse 0 0 0 % 

Sous Total Export 53 332 49 493 11 % 

Total général 449 813 470 430 100 % 
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NOUVELLES DE BOURGOGNE 

C haque année, la coopérative et les 
experts donnent rendez-vous aux 

acheteurs de résineux le 3ème mercredi du 
mois de Novembre à Saulieu pour une 
vente par appel d’offres de résineux 
bourguignons. Cette année, 64 lots pour  
48.000 m3 étaient proposés aux enchères. 
Seuls 3 articles sont restés invendus. 
 
Malgré la diminution du nombre d’ache-
teurs, la quantité d’offres par lot est res-
tée correcte (4 à 5 par lot) et surtout, le 
niveau de prix a été cette année très satis-
faisant . 
 
Toutefois l’analyse montre des disparités 
importantes selon les articles: 
- Proportionnellement les petits bois 

se sont mieux vendus que les bois de 
volume supérieur à 1,5 m3. 

- L’accessibilité des coupes est un 
facteur qui influence très nettement 
le prix, d’où l’intérêt d’aménager des 
sorties et places de dépôts. 

- Le volume proposé et le type de coupe 
jouent aussi sur le prix obtenu. Ainsi, 
les coupes rases se vendent propor-
tionnellement nettement mieux que 
les éclaircies; à plus forte raison lorsque 
le volume de la coupe dépasse 500 m3. 

 
Malgré les excellents résultats de cette 
vente groupée 2006, un des axes de la  
politique de CFBL reste de conforter  les 
contrats d’approvisionnement avec les 
industriels. En effet, un partenariat bien 
compris est l’un des meilleurs moyens de 
connaissance du marché. Cette logique 
conduit à en avoir une meilleure maîtrise 
et à ne pas le subir, répondant en cela aux 
exigences de défense des intérêts des 
producteurs.  
Néanmoins, la « vente groupée » de-
meurera un excellent outil à disposi-
tion des adhérents, . 

Régis de MONTIGNY 
Propriétaire à LORMES (58) 

Administrateur de CFBL 

SAULIEU : Vente groupée des résineux 
 du 15 novembre 2006 

P our cette adjudication, 9.200 m3 

sélectionnés et certifiée PEFC 
étaient proposés aux acheteurs de chêne.  
 
L’analyse de la manifestation montre des 
prix de vente en très forte hausse par 
rapport à l’an passé. 
 
Les soumissions ont été nombreuses ( en 
moyenne 8 par lot et jusqu’à 19 pour 
l’article n° 1). Globalement le nombre 
d’offres par article a doublé par rapport à 
2005, traduisant la forte demande des 
marchés et le souci d’approvisionnement 
des scieries. Ce besoin exacerbé profite 
largement à toutes les qualités. 
 
Si les bois de taillis sous futaie destinés 
aux sciages avivés ont connu les plus 
fortes hausses (de 20 à 35 %), le plot (la 
meilleure qualité) a bénéficié aussi d’une 
belle envolée (+ 15 %). 
La demande en merrain a été soutenue et  
à également contribué à l’embellie des 
prix du chêne. 
 

Les propriétaires vendeurs étaient donc 
réjouis à l’issue de cette vente.  
Le travail de préparation des lots organisé 
par CFBL en présentant les plus belles 
qualités triées a été payant (rappelons que 
les arbres de moindre qualité sont préala-
blement extraits et commercialisés direc-
tement à l’amiable). 
 
Quelques exemples : 
♦ L’article n° 1 cité ci-dessus pour son 

nombre record d’offres comprenant 
190 m3 de bois abattus et débardés, 
d’un volume moyen de 2,09 m3 de 
belle qualité a obtenu un prix de 172 € 
soit 154 € le m3 sur pied. 

♦ L’article n° 2 : 271 m3 de chênes sur 
pied, de volume moyen 1,58 m3 s’est 
vendu 100 € le m3. 

♦ L’article n° 23, des gros chênes de 
2,8 m3 proposés bord de route se sont 
vendus 138 € le m3. 

 
Gilles de THOURY 

Propriétaire à ROUY (58) 
Administrateur de CFBL 

Vente de chênes à NEVERS 
du 25 octobre 2006 :  

des propriétaires réjouis… des acheteurs inquiets  

M oment propice à la rencontre et au 
dialogue entre les sylviculteurs, les 

professionnels de la filière forêt-bois, les 
élus, le public et la presse, la deuxième uni-
versité d’été de la forêt de Bourgogne orga-
nisée conjointement par Forestiers Privés 
de Bourgogne et l’Association Bourgui-
gnonne de Certification Forestière (ABCF), 
a fait salle comble (190 participants) à la 
maison du Parc Naturel Régional du Mor-
van le 28 août dernier. Fort de ce succès, la 
troisième université d’été aura lieu le 
lundi 27 août 2007 et permettra de traiter 
l'actualité économique, écologique et sociale 
et d’envisager l'avenir de la forêt privée 
bourguignonne, les orientations politiques 
et stratégiques des forêts privées et publi-
ques. 
 

Rappelons que suite à la première université 
d’été où le Ministre de l’Agriculture était 
présent, un pôle de compétitivité a été dé-
posé par Forestiers Privés de Bourgogne et 
Aprovalbois (l’Interprofession forêt - bois 
en Bourgogne). Ces pôles comportant les 
trois volets recherche-développement, for-
mation et industrie visent à accélérer le 
développement de « numéros un » fran-
çais, européens ou mondiaux. Or en Bour-
gogne dans le secteur forêt-bois, nous 
avons trois « numéros un »: le chêne, le 
douglas et la certification gestion durable 
dont la Bourgogne a ouvert la voie en 
France. 
 

Le pôle de compétitivité Bois-Forêt en 
Bourgogne a pour ambition le développe-
ment durable des territoires ruraux en 
Bourgogne par la valorisation et le renou-
vellement de ressources forestières considé-
rables, notamment en chêne et en douglas. 
Il s’appuie sur la capacité des entreprises à 
répondre aux marchés très porteurs, no-
tamment dans la construction, dans une 
stratégie régionale de développement indus-
triel accompagnée par la recherche et la 
formation des hommes.  
 

Cette stratégie et ce projet sont fortement 
encouragés par les élus locaux, notamment 
par François PATRIAT, Président du 
Conseil Régional de Bourgogne, et François 
REBSAMEN, Maire de la ville de DIJON. 
Une décision du Gouvernement, que nous 
espérons positive, sur l’agrément de ce pôle 
est attendue prochainement. 
 

Renaud ABORD de CHATILLON 
Président de 

Université d’été de la forêt 
de Bourgogne et Pôle de 
compétitivité Bois - Forêt 

en Bourgogne 
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RETROSPECTIVE -  PROSPECTIVE 

EUROFOREST : Un événement international 
 
Juin 2006 : 4ème édition         
d’Euroforest., une foire de re-
nommée et de fréquentation 
internationale. 
 
L’édition 2006 aura confirmé 
l’importance et le succès de ce 
salon organisé par CFBL et 
APROVALBOIS. 
 
Les chiffres sont éloquents : 
350 exposants et 29.000 visi-
teurs en 3 jours. 
 

Météo 
 
L’année s’est caractérisée par un premier trimestre froid, avec 
beaucoup de neige. Par la suite, l’été a commencé tôt avec un 
mois de juin sec, chaud et très ensoleillé pour se terminer plu-
vieux au mois d’août. L’automne 2006 fut celui des records de 
douceur qui se sont poursuivis jusqu’à ...maintenant ou presque! 
 
Les aides à la sylviculture : Votre mobilisation a 
payé ! 
 
En effet, en cours d’année, nous apprenions que les aides à la 
sylviculture (reboisement, élagage) allaient être supprimées. Or, 
grâce aux 250 d’entre vous qui se sont mobilisés en signant la 
pétition à l’appel de notre fédération dans le but de conforter 
l’intervention des organisations professionnelles, les aides au 
boisement et au reboisement hors chablis seront mainte-
nues.  

 
Remise des médailles du travail 
 
Le dimanche 18 juin 2006, à 
l’occasion d’Euroforest.  
Joaquim RIBEIRO, Francis 
MARTIN,  Fabr ice  de 
CROUTTE, André META-
DIER, Yvonne POUPON, 
Marie-Thérèse SASSIER,  
Lionel SAY, se sont vus re-
mettre la médaille du travail 
par le président Élie de COSNAC. 
Tous oeuvrent pour la coopérative depuis au moins 20 ans. Men-
tion spéciale à André METADIER qui cumule 30 années 
comme bûcheron au service des forêts des adhérents du plateau 
de Millevaches.  
 
Création d’une section forestière en Bourgogne 
 
L’année 2006 est aussi celle de la création d’une section forestière 
au sein de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles de 
Bourgogne (FRCAB). 
Cette section forestière permettra de mener à bien, entre les coo-
pératives forestières œuvrant en Bourgogne, des actions commu-
nes dans l’intérêt des producteurs forestiers adhérents de cha-
cune d’elles. 
Ces actions communes sont de trois ordres : 

- politique : pour influencer des décisions stratégiques en faveur 
de la forêt (voir  aides à la sylviculture) ; 

- commercial : pour développer de nouveaux débouchés au pro-
fit des adhérents des coopératives ; 

- communication : pour faire mieux entendre la voix des produc-
teurs forestiers. 

Rétrospective …. l’année 2006 

Nouveaux bureaux à Autun 
 
L’année 2007 sera celle de l’installation d’une partie des Bourgui-
gnons dans de nouveaux bureaux dont la construction est en 
cours, zone de Bellevue à AUTUN.  
Ces locaux laisseront la part belle aux bois de Bourgogne que 
l’on trouvera dans les charpentes bien sûr, mais aussi dans l’ossa-
ture, les parquets et les huisseries. Le chauffage utilisera des pla-
quettes forestières. 
Le déménagement est prévu en avril juste après l’inauguration 
qui aura lieu le 22 mars à l’occasion de l’assemblée générale 
plénière de la coopérative. 
AUTUN sera le lieu de ralliement de l’ensemble du personnel 
Bourguignon et le bureau permanent de la direction, de la comp-
tabilité et des techniciens morvandiaux. Ce changement ne   re-
met pas en cause l’existence des bureaux de NEVERS, de LA 
ROCHE-VINEUSE et de DIJON ou nous disposerons d’un 
local à la même adresse. 
Cette implantation bourguignonne plus centrale favorisera les 
échanges entre les divers personnels et en améliorera l’efficacité. 
Par ailleurs, les agences départementales seront renforcées. Ainsi 
la proximité chère aux adhérents sera assurée. 

 
Enquête adhérents 
 
Nous ne sommes pas certains de bien connaître les attentes des 
adhérents de CFBL ; à la fois par manque de demandes explicites 
et aussi parce que nous avons peu de retour à l’envoi des fiches 
de liaison. Ces dernières sont les questionnaires qui vous sont 
adressés à l’issue de chaque chantier et qui devraient nous per-
mettre de connaître votre appréciation sur les interventions que 
nous effectuons dans vos forêts. 
 
C’est pourquoi, nous lançons une enquête qui visera à mieux 
vous connaître pour mieux vous satisfaire. Pour ce faire, un cer-
tain nombre d’entre vous seront contactés téléphoniquement par 
l’un des deux vice présidents de la coopérative ou le responsable 
des adhérents pour un entretien de quelques minutes. Il s’agit de 
Claude BAILLET, propriétaire en Bourgogne, d’Elisabeth   
BRODIN, propriétaire en Limousin et de Richard LACHEZE. 
 
Nous vous remercions par avance de leur apporter vos apprécia-
tions et jugements dans l’intérêt de tous les adhérents. 
 
 

richard.lacheze@cfbl.fr 

Prospective …. 2007 
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CARTOGRAPHIE 

E n 2002, CFBL s’engageait avec la 
Fédération Régionale des Coopérati-

ves Agricoles du Limousin pour redynami-
ser la gestion et l’exploitation de petits 
massifs forestiers: Programme Gestion 
Concertée par Massif . Pour mener à bien 
cette opération, la région finançait l’inves-
tissement des coopératives dans des appa-
reils GPS et un logiciel SIG (1). Rapidement 
conquis par ces nouveaux outils, nos diri-
geants ont fait le pari d’informatiser les 
cartes de tous les nouveaux documents de 
gestion confiés à CFBL…5 ans plus tard, 
voici venue l’heure d’un premier bilan. 
 

Pari tenu ! 
 

Au terme de ces 5 années, une trentaine de 
massifs ont été décrits en Limousin-
Auvergne pour une surface de 11.500 ha. 
Dans le même temps, plus de 200 proprié-
tés ont été « informatisées » pour une sur-
face cumulée d’environ 13.500 ha(2). Le pari 
a bel et bien été tenu et l’engouement au-
tour de ces nouveaux outils a largement 
dépassé le cadre d’une carte en couleur 
rutilante affichée en trophée dans le bureau 
du propriétaire forestier !  
 

Mieux gérer et mieux produire… 
 

Dans le SIG ont été stockées pour l’ensem-
ble de ces propriétés et massifs toutes les 
informations relatives aux infrastructures et 
aux peuplements (à la fois leur description 
et les interventions à prévoir). Le GPS 
permet l’acquisition d’informations fiables 
et structurées, directement sur le terrain. Il 
n’y a plus de double saisie au bureau. Une 
fois ces informations validées par le pro-
priétaire, chacune de toutes ces forêts 
« informatisées » représentent donc pour 
CFBL une ressource mieux connue. Il est 
alors plus facile de suivre la gestion d’une 
propriété et d’actualiser les cartes au fil des 
interventions ou suite à des dégâts. Il est 
aussi plus simple de mobiliser les bois : En 
effet, les résultats conjugués d’une meil-
leure connaissance des infrastructures, des 
interventions à prévoir et des peuplements 
favorisent le regroupement de chantier 
voire l’orientation vers des marchés d'op-
portunités plus rémunérateurs. 

…avec des outils adaptés à nos mé-
tiers… 
La progression des moyens mis à la dispo-
sition des techniciens témoigne de l’en-
gouement pour ces outils (cf tableau). Pour 
les techniciens de gestion/sylviculture, 
l’appropriation du GPS a été rapide, d’au-
tant plus qu’il a aussi permis la mesure 
précise des chablis à reconstituer et des 
chantiers d’élagage/dépressage subvention-
nés (2.000 ha mesurés en Limousin-
Auvergne). Les techniciens d’exploitation, 
eux, ont lentement mais sûrement pris la 
mesure des possibilités offertes. De plus en 
plus, ils utilisent les GPS lors de campa-
gnes de prospection pour « mémoriser » les 
peuplements à travailler ou simplement 
pour retrouver sur le terrain les parcelles et 
leurs limites. Autre bénéfice plus récent, le 
technicien peut consulter sur son poste à la 
manière d’un cartographe tous les zonages 
environnementaux et sites sensibles du lieu 
où il intervient.  
 
… et à vos préoccupations. 
 

Votre forêt désormais informatisée n’est 
pas une ressource noyée parmi d’autres 
pour la coopérative. C’est en effet un for-
midable investissement que nous pouvons 
exploiter et faire évoluer ensemble selon 
vos souhaits dans le but d’enrichir nos 
connaissances respectives, d’affiner la ges-
tion de votre forêt, d’améliorer son exploi-
tabilité ou encore de la faire connaître. 
Différents types de cartes sont réalisables 
en petit et grand format : carte des peuple-
ments mais aussi carte de chasse, carte 
d’arboretum, carte d’orientation ou carte 
d’aménagement. Un CD ArcReader vous 
permet également d’explorer votre proprié-
té de façon conviviale et interactive sur 
votre PC. Par le biais de ce CD nous met-
tons ainsi à votre disposition les docu-
ments SIG produit par nos ateliers 
« carto ».  
 

anthony.lecour@cfbl.fr 
 
 

+ d’infos : http://www.cfbl.fr/Foret_FR/ 
presentation.php?id=70 

 2002 2007 

Appareil GPS 3 15 

Licence SIG 1 5 

Technicien cartographe 1 3 

…de l’utilisation des outils de 
cartographie informatisée Information tirée de la Lettre 

d'information n° 80 « Forêt 
Privée Française » 
 

Des découvertes récentes du labora-
toire d'entomologie forestière (UMR 
Biogeco) de l'INRA à Cestas ont mis 
en évidence le rôle des essences feuil-
lues en tant que barrière chimique à 
la colonisation du pin maritime par 
certains ravageurs. 
La processionnaire ou les scolytes 
par exemple utilisent les odeurs du 
pin (terpènes notamment) pour le 
localiser. Les feuillus agissent en 
émettant des composés volatils mas-
quant l'odeur du pin.  
 

NDLR : Cet effet avait déjà été dé-
montré en Pologne en faveur des 
mélanges de bouleau dans les peuple-
ments d’épicéa pour la lutte contre 
les « Ips ». 
 
Formation des propriétaires 
forestiers Limousin 
 

Elle est assurée par le FOGEFOR et 
par 7 Groupements de Développe-
ment Forestier (GDF) : GDF Mille-
vaches (Aire du Parc Régional), GDF 
Monts de Blond et d’Ambazac, GDF 
Sud ouest 87 (PNR Périgord Limou-
sin), GDF Monts et Barrages(Région 
Eymoutiers), AFOXA (Xaintrie)  
ADAF (Entre Millevaches et Xain-
trie). 
 
Le programme de formation de cha-
cun de ces groupements peut être 
trouver sur le site du CRPF : 
http://www.crpf-limousin.com/France 
ou en s’adressant au siège du CRPF :  
7 rue des Palmiers - 87000 LIMOGES. 

BREVES 

(1) Les GPS, appareils de mesures et de saisie, permettent 
l’acquisition de données géolocalisées ; le SIG, logiciel 
exploitant des bases de données géographiques, permet 
la combinaison et la restitution de ces données sous 
forme de cartes. 
(2) A noter qu’en seulement 2 ans et demi d’existence, 
l’atelier cartographie de Dijon a informatisé une centaine  
de propriétés de Bourgogne pour une surface de 
7.500 ha. 
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CHASSE 

C ette nouvelle année doit être placée sous le signe d’une 
bonne gestion conjointe des capitaux cynégétique et fores-

tier. Pour cela, il est nécessaire que les propriétaires forestiers 
s’engagent, avec leurs chasseurs, à faire un bilan de la saison de 
chasse qui s’achève, afin que les futures demandes de plan de 
chasse soient cohérentes avec la situation de terrain. Cet engage-
ment du propriétaire est nécessaire car il permet une meilleure 
communication entre chasseurs et forestiers. Les préoccupa-
tions de chacune des parties sont ainsi mieux prises en compte 
et les situations conflictuelles peuvent se débloquer. 
 
La liste suivante, regroupant des points importants à aborder, 
est non exhaustive, elle 
doit être adaptée à chaque 
situation. Néanmoins, elle 
peut servir de base de tra-
vail pour une concerta-
tion entre propriétaire et 
chasseur pour les pro-
chaines demandes de 
plan de chasse. Que faut-
il donc aborder ? 
 
1. Le tableau de la sai-

son passée : 
♦ Taux de réalisation du 

plan de chasse : est-ce 
que toutes les attribu-
tions ont été réalisées ? 

♦ Vitesse de réalisation : 
est-ce que la totalité du 
plan de chasse aurait pu 
être réglée à mi-saison 
ou pas ? 

♦ Facilités ou difficultés de prélèvement des animaux : est-ce 
que les chasseurs ont pu sélectionner les animaux ou sont-ils 
obligés de tirer tout ce qui est vu pour réaliser le plan de 
chasse ? 

 
2. La pression actuelle du gibier : 
♦ Taux de plants détruits dans les régénérations artificielles : 

est-on obligé de mettre des protections individuelles ? 
♦ Difficultés rencontrées dans le succès des régénérations natu-

relles engagées : est-ce que les taches de régénération sont 
ravagées ? 

 
3. Évolution supposée de la population : 
♦ Nombres d’animaux rencontrés pendant les chasses : com-

bien de temps attend-on pour rencontrer le premier animal 
de la journée ? 

♦ Nombres de réclamation des riverains : est-ce que les cultures 
avoisinantes sont saccagées ? 

 Ces indices n’ont du sens que lorsqu’on les compare d’une 
année sur l’autre. Il ne faut pas s’en servir pour estimer par 

exemple le nombre d’animaux vivants sur la propriété à un 
instant donné. 

 
4. Évolution de la propriété forestière pour les prochaines 

années : 
♦ Nombre d’hectares prévus en plantation 
♦ Surface prévue en éclaircie (généralement les parcelles éclair-

cies fournissent plus de couvert et de nourriture aux ani-
maux) 

 
Une fois ce bilan réalisé, il est nécessaire de croiser tous ces 
facteurs et d’étudier leur évolution pour que le propriétaire 

et le chasseurs déci-
dent ensemble de la 
stratégie à adopter : 
doit-on demander plus 
ou moins de bracelets 
pour la saison sui-
vante, et dans quelle 
proportion ?  
Il ne faut pas hésiter à 
demander beaucoup 
en cas de forte densité 
car les populations de 
grands animaux sont 
très dynamiques et se 
reconstituent rapide-
ment. Dans tous les 
cas, il est nécessaire 
d’accompagner sa 
demande de tous les 
éléments concrets 
énoncés précédem-
ment pour que, lors de 

la commission de plan de chasse, les parties présentes disposent 
d’éléments tangibles pour discuter. 
 
Pour terminer cet article, sachez que  les enquêtes sur la chasse 
que vous nous aviez renvoyées ont montré vos attentes sur la 
rédaction d’un bail de chasse complet. Nous en avons donc 
construit un. Pour l’obtenir, il vous suffit de contacter votre 
technicien de la coopérative.  
 
Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter de réussir vos partena-
riats entre chasseurs et forestiers car ce n’est qu’au travers d’une 
concertation efficace que pourra être résolu l’épineux problème 
de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
 
Que l’année 2007 soit celle d’un développement harmonieux de 
nos grands animaux ...dans nos jolies forêts ! 
 
 

eric.boittin@cfbl.fr 

Bientôt l’heure du bilan ! 
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LE MARCHE DES FORETS 

Une évolution contrastée selon la nature du bien 
(Source : forêts de France-octobre 2006) 
 

L es biens forestiers vendus en 2005 ont bénéficié d’une 
hausse de 4,3 % en nombre. 

Au total, 87 % des transactions ont concerné des forêts de 1 à 
10 ha alors que les forêts de plus de 100 ha ne représentaient que 
0,8 % des transactions. 
Les surfaces mises en vente ont par contre accusé une baisse de 
8 % en surface, essentiellement imputable aux forêts de plus de 
50 ha (baisse de 19 % en surface). 
Après une hausse des prix de vente en moyenne de 6 % par an 
depuis 1997, l’année 2005 a marqué le pas avec une hausse de 
1,6 % seulement. 
Le prix moyen du marché des forêts non bâties de plus de 1 ha 
est de 4.400 €/ha. 
Cette moyenne reflète d’importantes disparités : 10 % des 
transactions se négocient à moins de 660 €/ha et 10 % à plus de 
7.400 €/ha. 
Du loisir à la production, la diversité des motivations des acqué-
reurs traduit de plus en plus la disparité dans le prix des transac-
tions : 
♦ La valeur cynégétique prend une part importante dans les 

acquisitions. 
♦ La présence d’un bâtiment conduit à une survaleur en 

moyenne de 28 % dans les transactions. 
 
 
Une estimation s’impose avant la mise en vente 
d’un bien forestier 
 
� La valeur du peuplement sur pied est un critère détermi-

nant dans la valeur du bien : 
 
Un comptage pied à pied des arbres de futaie est souvent néces-
saire pour déterminer la valeur du peuplement appelé également 
valeur de superficie. 
Le calcul se fait ensuite : 
9 en valeur de consommation pour les arbres adultes 

(40 à 45 cm de diamètre à  hauteur d’homme en fonc-
tion des essences) 

9 en valeur d’avenir pour les petits bois et bois moyens. 
 
 

Le prix est ainsi directement lié à l’essence dominante, la densité 
du peuplement et la qualité du bois. 
 
� La valeur du sol : 
 
Un sol forestier représente en moyenne 20 à 25 % du prix des 
terrains agricoles de la commune. 
L’échelle des prix est ainsi particulièrement différente entre les 
régions les moins chères comme le Limousin et l’Auvergne et la 
région la plus chère comme l’Île-de-France. 
Depuis 1997, la plus forte croissance des forêts revient au pour-
tour méditerranéen qui a atteint 112 % sur la période sans pour 
autant avoir une vocation de production forestière. 
 
Avec ses 7.500 adhérents, CFBL est de plus en plus sollici-
tée pour la réalisation de ces expertises. 
En fonction de la diversité des peuplements, ce travail peut se 
faire à partir d’une cartographie informatisée de la forêt ou d’un 
comptage pied à pied. 
Très utile dans le cadre de donation aux enfants, de succession, 
de déclaration ISF, cette activité est assurée par le service Ges-
tion Sylviculture de votre coopérative. 
 
 
L’assistance à la vente 
 
Afin de répondre à la demande, la coopérative assure la publica-
tion des forêts mises en vente par ses adhérents : 

♦ Sur le site www.cfbl.fr 
♦ Par une parution sur votre revue CFBL Info 

Un service de visite est assuré par le technicien du secteur 
concerné. 
 
Les acquéreurs potentiels sont recensés par les responsa-
bles régionaux de ce service : 
♦ Michel MOULIN - Directeur Technique pour les régions 

Auvergne et Limousin - Tél. 05.55.46.35.00 
♦ Bruno RAMAGE - Technicien Gestion Sylviculture pour la 

région Bourgogne - Tél. 03.85.51.66.11 
 
 
 

bruno.ramage@cfbl.fr 

Combustibles plaquettes et granulés 

CFBL est producteur de plaquettes forestières et 
vendeur de granulés bois (pelets) à partir de ses sites 
de l’Empereur à Ussel (19), de Beausoleil à Uzerche 
(19) et de Bellevue à AUTUN (71). La coopérative est 
dès maintenant en mesure d’étudier et de faire des pro-
positions d’approvisionnement à toute personne ou 
collectivité intéressée par ce type d’énergie. 

Contactez nous au 05 55 46 35 00 

50ème anniversaire de l’École Forestière 
de Meymac 

 
Vendredi 11 mai 2007 à partir de 10h 

salle polyvalente de MEYMAC  
 

Colloque "La futaie irrégulière du 
douglas : pourquoi pas ?"  

 
Avec la participation de CFBL 

sur des parcelles d’adhérents gérées irrégulièrement 
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EXPLOITATION ET VOIRIE 

Avant propos 

 

F orce est de constater que le volume croissant de la récolte 
des bois issus de nos forêts pose problème aux réseaux 

routiers et plus particulièrement aux plus fragiles comme ceux 
des voiries communales. Outre les conflits qui en découlent, cet 
état de fait créé un climat de défiance à l'égard de l'exploitation, 
voire un rejet de la filière bois toute entière. Ce phénomène est 
d’autant plus grave qu’il est exprimé par ceux là même qui de-
vraient être les premiers à se réjouir du dynamisme de l'activité 
économique engendrée par la forêt, c'est-à-dire les élus ! 
 
Compte tenu de cette situation, nous commençons dans ce nu-
méro une série de trois articles destinés à présenter des solu-
tions aux problèmes que pose la gestion des forêts à ces voiries 
communales.  
Le premier exposera la problé-
matique telle qu'elle se présente 
à un maire. Le second traitera, 
avec le  concours souhaité de la 
Direction Départementale de 
l'Équipement (DDE), du coût 
des dégâts sur la voirie en pa-
rallèle des investissements qui 
pourraient être mis en place par 
les propriétaires dans le cadre 
d’une bonne gestion. Le der-
nier ambitionne de présenter 
des solutions techniques, éco-
nomiques et juridiques suscep-
tibles de pallier les inconvé-
nients de l'exploitation. 
 

Présentation de la pro-
blématique 
 
Elle est réalisée par Monsieur Frédéric VERGNE, maire de 
la commune de VEIX dans le massif des Monédières en Cor-
rèze : 
 
« Il s'agit d'une commune d’une superficie de 2.300 ha à une altitude com-
prise entre 550 et 920 m et à la topographie tourmentée. Elle est  peuplée 
de 70 habitants. Ses recettes fiscales et dotations s'élèvent à 90.000 € pour 
seulement 17.000 € de capacité d'autofinancement. 
Le taux de boisement est de 40 % et la longueur de voirie communale 
s'établit à 23 km. Enfin, pour finir le tour des facteurs ayant une influence 
sur le thème traité, il convient de faire état en moyenne de 1.450 mm de 
pluie réparties sur près de 200 jours ainsi que 150 jours de gel. 
En ce qui concerne l’exploitation de la forêt sur le territoire de VEIX, on 
constate, que la majeure partie de la vingtaine de chantiers effectués annuel-
lement n'est pas sans conséquences techniques et financières pour la com-
mune. Parfois, il n'y a même pas de demande d'autorisation de dépôt et de 
stationnement, en infraction à la législation en place. 
Les bois sont ordinairement entreposés par les engins forestiers en bordure 

de voirie communale puis repris par les camions. Autant de manœuvres au 
même endroit qui provoquent la détérioration des accotements, le bouchage 
des fossés, le bris des aqueducs, celui des réseaux téléphoniques, le dépôt de 
boues et d'écorces ; enfin pour finir, l'écrasement des voiries (notamment 
pendant les longues périodes de pluie ou lors des alternances gel dégel). Par 
ailleurs, l'exiguïté des dépôts potentiels amène les opérateurs à constituer des 
empilages de bois dangereux pour la circulation des tiers. 
Compte tenu des conséquences financières pour ma commune, et pour celles 
qui concernent la sécurité, une telle situation n'est plus tolérable. Elle ne 
l'est d'ailleurs pas plus pour le maire que je suis que pour les professions 
d'exploitants forestiers et de transporteurs. En effet, ceux-ci se trouvent 
contraints d’un coté par la nécessité économique et de l’autre par des élé-
ments dont ils n'ont pas toujours la maîtrise ; comme l’absence d'aires de 
stationnements sur les parcelles privées, ou l’inexistence de lieu de stockage, 
sans parler des aléas climatiques ou d'incohérence entre les arrêtés et la 
réalité du terrain. C'est pourquoi, des améliorations importantes sont néces-
saires rapidement au risque d'arriver à des mesures coercitives de limitations 

ou pire d'interdictions. 
Les responsabilités sont à parta-
ger entre l'État qui a encouragé le 
boisement puis le reboisement 
sans imposer que l’exploitation 
des bois puisse se faire dans des 
conditions satisfaisantes indispen-
sables, les propriétaires qui récol-
tent le fruit de celui-ci sans tou-
jours se soucier de son exploita-
tion, et les exploitants ou indus-
triels qui utilisent la matière sans 
respecter, pour certains, les exi-
gences légales pourtant peu 
contraignantes. 
 

Parmi les solutions à envisager, il 
est nécessaire : 

- de faire comprendre aux propriétaires forestiers qu’est venu le temps de 
prendre ses responsabilités en évitant de se défausser et de faire déposer son 
bois chez les autres (y compris sur le domaine routier communal). 

- d'amener ces derniers à créer (seuls ou en commun) des aires de stationne-
ment et de dépôt sur leurs parcelles, en complément de ceux réalisés par la 
collectivité. 

- de faire respecter aux opérateurs les règles de demande d'autorisation, de 
sécurité, de bonne utilisation et de prise en charge des problèmes éventuels . 

- de mettre par exemple en place  une « charte qualité » plus élaborée qui ne 
serait plus seulement une promesse, mais un réel engagement (volontaire), 
mesurant la qualité des exploitations, et accordant un véritable « label de 
qualité » aux exploitants méritants. 

 

C'est dans ces conditions de préservation des intérêts des 
communes et de respect des biens communs que la forêt 
remplira pleinement sa fonction dans le développement 
économique et que son image de marque sera à la hauteur 
des attentes qu'elle suscite ». 
 

Propos recueillis par Bernard PALLUET 
bernard.palluet@cfbl.fr 

 



 

JANVIER 2007 11 

M ECAFOR est une SARL qui a été créée en 1993 pour l’abattage mécanisé par Pierre ESTRADE (50 %) et la Coopérative 
Forestière du Limousin (50 %). Sous l’impulsion de Pierre ESTRADE, MECAFOR s’est fortement développée et disposait 

au 31 décembre 2006 de 7 abatteuses mécanisées, 1 planteuse, 1 broyeur, 2 porteurs, 1 skidder et 1 porte engins. 
 

Pierre ESTRADE, dont les premières expériences d’abattage 
mécanisé remontent à 1981, a été l’un des pionniers de la mécani-
sation en France. Il est également à l’origine de nombreuses opti-
misations en exploitation forestière mécanisée. Il souhaitait pren-
dre sa retraite fin 2006 et à cette occasion vendre ses parts de la 
société. 
 

Compte tenu de l’intérêt stratégique que représente MECAFOR 
pour CFBL et pour éviter qu’une telle entreprise ne puisse pas 
trouver de repreneur, CFBL a acquis la totalité des parts.  La 
coopérative entend bien, non seulement poursuivre l’œuvre en-
treprise mais aussi faire croître MECAFOR. 
Le Conseil d’Administration de CFBL, convaincu qu’Éric PAIL-
LOT (responsable d’agence Nord Limousin) et David GEYER 
(responsable technique de MECAFOR) possédaient tous deux la 
capacité de développer cette filiale, a décidé de les nommer res-
pectivement Gérant et Directeur Technique de la société.  

lionel.say@cfbl.fr 

DEVELOPPEMENTS 

Le pôle d’excellence rural d’AUTUN 
LE LABEL « PÔLE D’EXCELLENCE 

RURAL » 
 

L e Pays de l’Autunois-Morvan en association avec la ville 
d’AUTUN, l’APRA Bourgogne (organisme de développe-

ment économique de l’Autunois), le Groupe Coopération Fores-
tière (GCF), Unisylva, Coforêt, CFBL, EBV-SOREA (Énergies 
Renouvelables), ainsi que la Scierie DUCRET ont présenté au 
Ministère de l’Agriculture un projet de développement économi-
que de la filière bois à AUTUN (71). Celui-ci repose sur : 

1. l’implantation d’une scierie de Douglas, 

2. l’implantation d’une unité de cogénération fabricant de l’é-
lectricité et de la chaleur à partir des connexes de la scierie, 
et de plaquettes forestières. 

 

Le pôle d’excellence rural a été officiellement labellisé par décret 
du Premier Ministre en date du 10 août 2006. 

Afin de mener à bien les études nécessaires à la réalisation des 
projets du Pôle d’Excellence Rural, une association Loi 1901 
« Forêt Autun Sciage Environnement » (FASE) a été créée entre 
les porteurs du projet. 

Dans le cadre de l’Appel à Projet Régional, le Conseil Régional de 
Bourgogne a accordé une subvention pour financer les études. 

 

UNE SCIERIE DOUGLAS A AUTUN… 

 

Le projet de scierie est validé pour un investissement de 3 millions 
d’Euros. Une société filiale du groupe DUCRET a été montée 
pour exploiter la scierie : Forêts et Sciages d’Autun (FSA).  

Les coopératives  forestières sont chargées de l’approvisionne-
ment (50.000 m3/an) à partir de 2008. 

 

…ET UNE USINE DE COGENERATION 
 

Les études concernant la cogénération ont accéléré à partir de 
décembre 2006, date à laquelle l’État a sorti les règles de l’appel 
d’offre n° 2 de la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) 
sur la fabrication d’électricité à partir de biomasse. 

Deux points sont particulièrement étudiés : l’approvisionnement 
en plaquettes forestières, et l’utilisation de la chaleur produite par 
l’usine de cogénération. 

Les coopératives mènent des études en retenant pour principe 
que le bois broyé sera rémunéré au propriétaire à un prix supé-
rieur à celui qu’il aurait obtenu en faisant de la trituration pour les 
papeteries. L’ONF est associée à cette démarche. 

Toutes les solutions sont étudiées pour l’utilisation de la chaleur : 
vente de la chaleur au réseau de chaleur de la ville, séchoir pour la 
scierie, voire même la constitution d’une unité de fabrication de 
granulés bois pour le chauffage à partir de la sciure. 
 

lionel.say@cfbl.fr 

MECAFOR 

De gauche à droite : Anne-Marie ESTRADE, Pierre ESTRADE, 
Éric PAILLOT et Lionel SAY lors de la signature de l’acte de d’achat 
des parts de MECAFOR. 

 



Recrutements- Départs 

SIEGE SOCIAL et SIEGE 
SECTION LIMOUSIN-AUVERGNE 
ZA du Theil - BP 85 
19203 USSEL CEDEX 
Tél. 05 55 46 35 00 
Fax 05 55 46 35 01 
E-mail : cfbl@cfbl.fr 
 
SALON LA TOUR 
ZA de Beausoleil 
19510 SALON LA TOUR 
Tél. 05 55 73 49 77 
Fax 05 55 97 98 25 
E-mail : beausoleil@cfbl.fr 

SIEGE SECTION BOURGOGNE 
CFBL Bureau Côte d’Or et Yonne 
14 rue Pierre de Coubertin 
Parc de Mirande 
21000 DIJON 
Tél. 03 80 68 44 44 
Fax 03 80 67 77 20 
E-mail : dijon@cfbl.fr 
 
CFBL Bureau Morvan 
10 rue de Mazagran 
71400 AUTUN 
Tél. 03 85 86 01 30 
Fax 03 85 86 01 39 
E-mail : autun@cfbl.fr 
 
CFBL Bureau Nièvre 
6 rue Claude Tillier 
58000 NEVERS 
Tél. 03 86 93 02 90 
Fax 03 86 36 22 43 
E-mail : nevers@cfbl.fr 
 
CFBL Bureau Saône-et-Loire 
Route de Mâcon 
71960 LA ROCHE VINEUSE 
Tél. 03 85 51 66 10 
Fax 03 85 37 75 93 
E-mail : laroche@cfbl.fr 
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INFORMATIONS 

C haque nouveau CFBL Info est l’occasion de vous présenter les différentes agences de la coopéra-
tive. C’est au tour de celle de La Roche Vineuse dont l’activité couvre le département de la Saône et 

Loire et une partie de celui de la Nièvre. Ce large territoire représente 1.867 adhérents pour lesquels 
7 techniciens CFBL sont à l’œuvre. Cette équipe, encadrée par Pierre-Yves PONCET est composée de 
4 personnes en exploitation et de 2 en sylviculture-gestion. Toute la compétence et le dynamisme des 
hommes de terrain qui la composent sont à votre disposition au service de votre forêt. Chacun d’entre 
eux est là pour vous rencontrer et répondre à vos différentes attentes.  
Vous trouverez sur la carte ci-dessous la localisation géographique de votre interlocuteur en fonction de 
l’emplacement de votre forêt. N’hésitez pas à le contacter ! 

L’agence La Roche Vineuse 

B U R E A U X  E N  B O U R G O G N E  

B U R E A U X  E N  L I M O U S I N –
AUVERGNE 

Stéphanie BUISSON, 23 ans, origi-
naire de la Corrèze a été embauchée le 
19 octobre 2006 sur l’agence de Beauso-
leil en remplacement de Lionel     
HERPHELIN, démissionnaire. 

François LONCLE, 30 ans, originaire 
de la Bretagne a été recruté le 23 octo-
bre 2006 suite au départ de Simon 
BERTHON annoncé dans le précédent 
CFBL Info. 

Cyril METIER, 22 ans, originaire de la 
Nièvre a été embauché le 1er décembre 
2006 sur l’Agence de Nevers pour 
renforcer l’équipe d’exploitation.  
 

Naissances 
 

Depuis le 18 octobre 2006, Marilyne 
JUILLARD, secrétaire de direction en 
poste à USSEL est l’heureuse maman 
d’une 2ème fille, Laura. 

 
Depuis le 23 octobre 2006, Pierre   
LIMOZIN, technicien forestier sur 
l’agence d’USSEL est l’heureux papa 
d’un 1er enfant, Arnaud. 

 
Depuis le 7 novembre 2006, Laurent 
FONTAINE, technicien forestier sur 
le plateau de Millevaches est l’heureux 
papa d’un 1er enfant, Léo. 

 
Toutes nos félicitations aux heureux 
parents. 

L es assemblées générales sont aussi un moment fort pour vous présenter les résultats de l’année mais 
aussi être à l’écoute de vos préoccupations pour mieux y répondre. 

 
Notez bien ces dates : 
♦ Section Bourgogne :  5 mars 2007 à 10 h 00 à la salle de la Mairie de Pouilly en Auxois. 
♦ Section Limousin :  6 mars 2007 à 9 h 30 à la Mairie d’Ussel. 
♦ Assemblée plénière :  22 mars 2007 à 10 h 00 à la salle de Couhard à Autun. 

Assemblées générales de CFBL 

A fin de répondre à une demande d’informations, nous organiserons des réunions de proximité dans 
les mois à venir.  

La première aura lieu à Paris pour les nombreux propriétaires habitant la région parisienne. Suivra une 
rencontre à Autun pour les adhérents du Morvan puis une troisième sur le plateau de Millevaches.  
Ces réunions vous informeront de la politique et de la stratégie forestière ainsi que sur l’évolution des 
marchés . Ces dernières sont aussi mises en place pour être à votre écoute, répondre à vos questions et 
mieux connaître vos attentes.  
Nous vous attendons nombreux :  
♦ 20 avril 2007 à 14 h 30 à PARIS (16ème) au bureau de la Coopération Forestière, 49 avenue de la 

Grande Armée, 
♦ 27 avril 2007 à 14 h 30 à AUTUN (71400), au bureau de CFBL, Parc d’Activité de Bellevue. 

Prochaines réunions d’informations 
pour nos adhérents Autunois-Morvan et Corréziens 
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